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ART. 22 N° SPE912

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 janvier 2015 

LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

Rejeté

AMENDEMENT N o SPE912

présenté par
M. Zumkeller, M. Philippe Vigier, M. Fromantin et M. Vercamer

----------

ARTICLE 22

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exercice sous forme de sociétés d'exercice libéral de la profession de notaire relève des 
dispositions de la loi n°90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés 
des professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé 
et aux sociétés de participations financières de professions libérales et du décret n°93-78 du 13 
janvier 1993 pris pour l'application à la profession de notaire de la loi n° 90-1258 du 31 décembre 
1990 relative à l'exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut 
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé.

 

Au regard la législation actuellement en vigueur, les modalités de simplification de création et de 
constitution tant des sociétés d’exercice libéral que des sociétés de participations financières de 
professions libérales relèvent davantage des dispositions réglementaires applicables à chaque 
profession que du domaine de la loi. 

 

Cet amendement vise donc à supprimer les dispositions de l’article 22.
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